
En quoi consiste la responsabilité sociale RH dans les
indicateurs ESG ?

Réponse courte

La responsabilité sociale RH dans les indicateurs ESG consiste à intégrer, dans le reporting extra-financier des

entreprises luxembourgeoises, des informations précises et vérifiables sur les pratiques et engagements sociaux liés

à la gestion des ressources humaines. Cela inclut notamment les politiques et actions concernant les conditions de

travail, la diversité, l’égalité de traitement, la formation, la santé et sécurité au travail, ainsi que le dialogue social.

Ces éléments sont mesurés à l’aide d’indicateurs sociaux tels que la répartition des effectifs, le taux de rotation, les

accidents du travail, les heures de formation, la politique de rémunération ou la représentation syndicale. Les

données doivent être collectées, analysées et publiées dans le respect des exigences légales, de la transparence, de

la traçabilité et de la protection des données personnelles, afin de permettre une évaluation objective de la

performance sociale de l’entreprise.

Définition

La responsabilité sociale RH dans les indicateurs ESG (Environnement, Social, Gouvernance) désigne l’ensemble

des obligations, pratiques et engagements relevant du domaine social, spécifiquement liés à la gestion des

ressources humaines, que les entreprises luxembourgeoises doivent intégrer dans leur reporting extra-financier.

Elle recouvre les politiques et actions relatives aux conditions de travail, à la diversité, à l’égalité de traitement, à

la formation, à la santé et sécurité au travail, ainsi qu’au dialogue social.

Ces éléments sont évalués à travers des indicateurs mesurables, exigés notamment dans le cadre des obligations

de publication d’informations en matière de durabilité, et doivent refléter la réalité de la gestion RH.

Conditions d’exercice

La responsabilité sociale RH s’exerce dans le respect des dispositions du Code du travail luxembourgeois,

notamment en matière d’égalité de traitement, de non-discrimination, de santé et sécurité au travail, et de dialogue

social.

Les entreprises concernées sont principalement celles dépassant les seuils fixés par la loi du 15 décembre 2016

modifiée (500 salariés, bilan total de 20 millions d’euros, ou chiffre d’affaires net de 40 millions d’euros), mais la

pratique peut s’étendre à des structures de taille inférieure par effet de chaîne ou d’exigence contractuelle.

L’exercice de cette responsabilité implique la collecte, l’analyse et la publication d’indicateurs sociaux relatifs au

personnel, dans le respect des principes de traçabilité, de transparence et d’encadrement humain des processus de

collecte et de validation des données.
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Modalités pratiques

Les indicateurs sociaux à renseigner incluent notamment :

La répartition des effectifs par genre, âge et type de contrat

Le taux de rotation du personnel

Le nombre d’accidents du travail et le taux d’absentéisme

Le nombre d’heures de formation par salarié

La part des salariés bénéficiant d’une évaluation annuelle

La politique de rémunération

La représentation syndicale

Les données doivent être collectées de manière fiable, documentée et vérifiable, en assurant la protection des

données à caractère personnel conformément à la législation applicable.

Le reporting doit être intégré dans le rapport de gestion ou dans un rapport distinct, déposé auprès du Registre de

commerce et des sociétés, et mis à disposition des parties prenantes.

Les informations publiées doivent permettre une évaluation objective de la performance sociale de l’entreprise et

respecter l’obligation d’égalité de traitement.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de mettre en place un système de suivi interne des indicateurs sociaux, adossé à des procédures

de contrôle et de validation des données, impliquant un encadrement humain effectif.

L’implication des partenaires sociaux dans la définition des indicateurs et l’analyse des résultats favorise la

transparence et la crédibilité du reporting.

La direction RH doit veiller à la cohérence des politiques internes avec les engagements publiés, notamment en

matière de diversité, d’égalité professionnelle, de prévention des risques psychosociaux et de développement des

compétences.

L’actualisation régulière des indicateurs et la communication proactive auprès des salariés et des représentants du

personnel renforcent la démarche de responsabilité sociale.

Il est conseillé de documenter systématiquement les démarches entreprises et de garantir la traçabilité des actions

RH.

Cadre juridique

La responsabilité sociale RH dans les indicateurs ESG s’appuie sur :
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La loi du 15 décembre 2016 relative à la publication d’informations non financières et d’informations relatives à

la diversité par certaines grandes entreprises et certains groupes, modifiée en dernier lieu par la loi du 7 juillet

2023

Le Code du travail luxembourgeois, notamment :

Articles L.241-1 et suivants (égalité de traitement et non-discrimination)

Articles L.312-1 et suivants (santé et sécurité au travail)

Articles L.414-1 et suivants (dialogue social et représentation du personnel)

Articles L.415-1 et suivants (consultation et information du personnel)

Les obligations de traçabilité, de transparence et d’encadrement humain des processus RH

La jurisprudence luxembourgeoise relative à la transparence et à la véracité des informations sociales

communiquées

L’absence ou l’insuffisance de reporting social conforme expose l’entreprise à des sanctions administratives, à un risque de réputation

et à des contentieux potentiels.

Il est fortement recommandé de procéder à un audit interne régulier des pratiques RH et des données publiées afin d’assurer leur

conformité et leur fiabilité, et de garantir la documentation et la traçabilité de toutes les démarches entreprises en matière de

responsabilité sociale.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_415-1

